
Contexte
Le 26 juin 2012, l’International Accounting Standards Board (IASB) a publié une
demande d’information intitulée Comprehensive Review of the IFRS for SMEs (revue
exhaustive des IFRS pour les PME) à titre d’étape initiale de la première revue
exhaustive des IFRS pour les PME (Norme internationale d’information financière pour
les petites et moyennes entités). L’IASB a rédigé la demande d’information en étroite
collaboration avec le groupe de mise en œuvre des IFRS pour les PME (SMEIG) afin
d’évaluer les expériences des entités adoptant les IFRS pour les PME, de prendre
connaissance du point de vue de ceux qui l’appliquent, l’utilisent ou qui y portent
intérêt et de décider s’il est nécessaire de modifier les indications existantes en
fonction des commentaires reçus. L’IASB prévoit se pencher sur le besoin d’apporter
des modifications auxIFRS pour les PME tous les trois ans, environ.

La demande d’information ne contient aucun point de vue préliminaire de l’IASB ou
du SMEIG et est divisée en deux parties : la Partie A contient des questions sur des
sections précises des IFRS pour les PME, alors que la Partie B comprend des questions
d’ordre général sur cette norme.

En bref

• La demande d’information constitue l’étape initiale de la première revue
exhaustive de l’IASB à l’endroit des IFRS pour les PME.

• L’IASB souhaite recueillir des commentaires sur des sections précises des IFRS
pour les PME ainsi que des commentaires d’ordre général des répondants sur
leur expérience de la norme.

• La demande d’information ne contient aucun point de vue préliminaire.

• La période de consultation prend fin le 30 novembre 2012.
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L’IASB publie une demande d’information sur
les IFRS pour les PME

Observation
La revue exhaustive de l’IASB à l’endroit des IFRS pour les PME n’entraînera pas
nécessairement l’apport de modifications importantes à la norme, qui a été créée
pour simplifier l’utilisation des IFRS intégrales par les petites et moyennes entités
(PME). L’IASB n’est pas d’avis que les modifications apportées aux IFRS intégrales
après la publication des IFRS pour les PME nécessiteraient toutes l’apport de
modifications semblables à cette dernière; il a plutôt décidé d’évaluer la nécessité
d’apporter des modifications à la norme en fonction des capacités des PME et
des besoins des utilisateurs de leurs états financiers.
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Pour d’autres renseignements utiles, consulter
les sites Web suivants :

www.iasplus.com

www.DeloitteIFRS.ca/fr 
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Partie A de la demande d’information
La Partie A de la demande d’information contient les questions suivantes, que les intéressés ont soulevées par le
passé :

• Le champ d’application actuel des IFRS pour les PME est-il approprié?

• Devrait-on apporter des modifications aux IFRS pour les PME à la suite des dispositions révisées dans les normes
IFRS intégrales nouvelles et révisées qui ont été publiées après la publication des IFRS pour les PME en juillet 2009?

• Devrait-on apporter des modifications à des dispositions particulières des IFRS pour les PME en fonction des
besoins des utilisateurs des états financiers des PME, des circonstances propres aux PME et de considérations liées
au rapport coûts/avantages?

• Les IFRS pour les PME devraient-elles traiter de questions supplémentaires qui ne sont pas abordées dans la
demande d’information?

Partie B de la demande d’information
La Partie B de la demande d’information contient les questions d’ordre général suivantes sur l’expérience des
répondants relative auxIFRS pour les PME et les documents informatifs connexes :

• Les modifications mineures des IFRS intégrales devraient-elles entraîner une modification connexe des IFRS pour les
PME, qui serait effectuée de manière prospective dans les cas où les dispositions de cette dernière sont fondées
sur le libellé des IFRS intégrales?

• Le SMEIG devrait-il continuer d’élaborer des indications sous forme de question et réponse (Q et R) pour faciliter
l’utilisation des IFRS pour les PME et, dans l’affirmative, comment devraient-elles être intégrées à la norme?

• Le matériel de formation de l’IFRS Foundation sur les IFRS pour les PME est-il approprié?

• L’IASB devrait-il étudier d’autres questions sur les IFRS pour les PME?

Prochaines étapes
La période de consultation prend fin le 30 novembre 2012. L’IASB prévoit publier les modifications définitives des
IFRS pour les PME au deuxième semestre de 2013 ou au premier semestre de 2014. Ces modifications devraient
entrer en vigueur en 2015. Elles feront toutefois l’objet d’un exposé-sondage auparavant.
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